
3. Dans le cas de conflits armés qui ne revêtent pas un caractère
international et se produisent sur le territoire de l'une des Hautes Parties
contractantes, chaque partie au conflit est tenue d'appliquer les
interdictions et restrictions prévues par le présent Protocole.

4. Aucune disposition du présent Protocole n'est invoquée pour porter
atteinte à la souveraineté d'un Stat ou à la responsabilité qu'a le
gouvernement, par tous les moyens légitimes, de maintenir ou de rétablir
l'ordre public dans l'Etat ou de défendre l'unité nationale et l'intégrité
territoriale de l'Etat.

5. Aucune disposition du présent Protocole n'est invoquée pour justifier uneintervention, directe ou indirecte, pour quelque raison que ce soit, dans leconflit armé ou dans les affaires intérieures ou extérieures de la Haute
Partie contractante sur le territoire de laquelle ce conflit se produit.

6. L'application des dispositions du présent Protocole à des parties à unconflit qui ne sont pas de Hautes Parties contractantes ayant accepté le *présent Protocole ne modifie ni explicitement ni implicitement leur statutjuridique ni celui d'un territoire contesté.

Article 2

Définitions

Aux fins du présent Protocole, on entend

1. Par "mine", un engin placé sous ou sur le sol ou une autre surface, ouà proximité, et conçu pour exploser du fait de la présence, de la proximité
ou du contact d'une personne ou d'un véhicule.

2. Par "mine mise en place a distance", une mine qui n'est pas directementmise en place, mais qui est lancée par une pièce d'artillerie, un missile,un lance-roquettes, un mortier ou un engin similaire, ou larguée d'un aéronef.Les mines lancées à moins de 500 mètres par un système basé à terre ne sontpas considérées comme étant "mises en place à distance", à condition qu'ellessoient utilisées conformément à l'article 5 et aux autres articles pertinents
du présent Protocole.

3. Par "mine antipersonnel", une mine principalement conçue pour exploser du
fait de la présence, de la proximité ou du contact d'une personne et destinée
4 mettre hors de combat, blesser ou tuer une ou plusieurs personnes.

4. Par "piège", tout dispositif ou matériel qui est conçu, construit ou
adapté pour tuer ou blesser et qui fonctionne £ J'improviste quand on déplaceun objet en apparence inoffensif ou qu'on s'en approche, ou qu'on se livre &un acte appare"ment sans danger.

5. Par "autres dispositifs", des engins et dispositifs mis en placeà la main, y compris des dispositifs explosifs improvisés, conçus pour tuer,
blesser ou endommager et qui sont déclenchés & la main, par commande
à distance ou automatiquement après un certain temps.


